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SECTION 9 

 

SYSTÈMES COUPE-FEU ET CONTROLE DE FUMÉE 

 

Il est d'une importance critique que la compartimentation d'une structure, créée par 

l'utilisation d'ensembles de planchers, murs et plafonds classifiés, soit maintenue, afin 

d'assurer la réduction de dangers de feu et de fumée pour la protection des individus et de 

la propriété. 
 
Lorsqu'une pénétration de services se présente dans un ensemble de planchers, murs ou 

toits, il devient nécessaire de sceller cette pénétration pour obtenir un taux équivalent au 

taux de résistance au feu de l'ensemble. Cette approche de concept aidera à confiner le 

feu à son lieu d'origine, de ce fait permettant aux pompiers ou à l'équipe combattant le feu 

d'avoir une meilleure chance de circonscrire le feu avant qu'il n'atteigne l'ensemble de la 

structure. 
 
Les standards de performance sont créés par les organismes ayant juridiction, pour 

s'assurer du maintien de la résistance à la flamme de tous joints ou ouvertures à des 

conditions sévères de feu. ULC a émis le Standard CAN4-D115- M85, "Méthode 

standard d'essais des systèmes coupe-feu". Aux États-Unis, on emploie le code UL 1479 

"Fire Tests of Through-Penetration Firestops", comme étant le standard reconnu. 
 
Les devis de construction définissent ce problème somme suit: 

 

Code national du bâtiment du Canada - Section 3.1.9 Installations techniques dans les 

séparations coupe-feu et d'autres constructions, sous-section 3.1.9.1 Obturation coupe-feu 

des ouvertures techniques. 
 
Ces sous-sections spécifient la nécessité de faire des essais des matériaux coupe -feu 

étanchant les services techniques des édifices passant à travers une séparation ou 

assemblage qui requièrent un taux de résistance au feu. 
 
On attribue un taux de résistance aux feu lorsque les ensembles de pénétration des services 

techniques des édifices, sont testés selon la norme CAN4-S115-M. Ces assemblages de 

coupe-feu sont conçus pour être employés dans des ouvertures résistantes au feu des murs 

et/ou planchers, dont les essais sont faits conformément avec CAN/ULC-S101-M, Méthodes 

standards de résistance au feu des constructions et matériaux des édifices (Voir  No. 40U18 

de ULC). 
 
Sous CAN4-S115-M, quatre indices peuvent être établis pour chaque assemblage coupe-feu 

(F, FT, FH et FTH). Un indice F est bas_ sur l'existence d'une flamme sur une surface non 

apparente. Un indice FT est bas_ sur l'augmentation de température, ainsi que sur des critères 

de propagation de la flamme sur ces surfaces non apparentes. Lorsqu'un échantillons d'essai 

est aussi soumis à un essai de jet d'eau, les indices FH et FTH peuvent être considérés comme 



ayant été établis. Un indice FH, basé sur la capacité de propagation de la flamme sur des 

surfaces non apparentes, est acceptable durant les essais de jet d'eau. Un indice FTH est 

basé_ sur un critère d'augmentation de température, la présence de la flamme sur une surface 

non apparente et une performance acceptable durant les essais de jet d'eau. Les indices de 

systèmes coupe-feu s'appliquent aux performances des matériaux spécifiés, des 

pénétrations des planchers ou murs au moment où ils ont subi l'essai. 
 
Sous les exigences du Code national du bâtiment, aux endroits où la tuyauterie et les 

gaines pénètrent une paroi ou plancher résistant au feu, ces pénétrations doivent avoir un 

taux de résistance au feu et à la fumée équivalent à ceux des matériaux employés dans ces 

pénétrations. De tels matériaux coupe-feu doivent être composés de matériaux installés 

pour prévenir tout passage de feu et de fumée, lorsque sujets au standard CAN/ULC- 

S101 -M. "Méthodes standards de résistance au feu des constructions et matériaux des 

édifices", pour une période de temps égale au taux de protection requis pour le niveau de 

séparation de la flamme. Sous CAN4-S115-M, cet indice est classé comme une 

classification F. 
 
La définition du taux d'augmentation de la température pour les matériaux coupe-feu, 

d'après ULC, (indice T) peut être définie brièvement comme "les matériaux ou items de 

pénétration coupe-feu des surfaces non apparentes, ne doivent pas avoir un taux 

d'augmentation de température de plus de 180°C pour la durée d'essai de temps horaire: 

temps/ température". Les matériaux coupe-feu ou d'arrêt de flamme se conformant aux 

deux taux: taux de flamme (taux F) et taux de température (taux T), sont classifiés 

comme ayant un taux FT sous CAN4-S115-M. 
 

Un système coupe- feu ne doit pas seulement se conformer au taux de propagation de la 

flamme, mais doit aussi être soumis à un essai d'arrosage de jet d'eau, exprimé sous la 

forme de (taux H) pour prévenir le passage de gaz ou d'eau. Dans certaines installations, 

l'augmentation de la température (taux T) peut être requise pour prévenir l'ignition de 

matériaux hautement inflammables qui peuvent être près ou à proximité du côté non 

exposé du coupe-feu. 
 
Dans le but de fournir au rédacteur de devis, un texte précis et concis se conformant aux 

exigences du Code national du bâtiment, un format de devis de coupe-feu et de contrôle de 

fumée a été rédigé par ACIT comme suggestion pour être incorporé par le rédacteur de devis, 

dans les devis d'un projet. 

 

Il est recommandé que ce format soit incorporé dans les devis de projet sous une section 

séparée de la Division 15 - Mécanique. (Se référer aux pages FS-4 _ FS-9 ci-après).



9.1       MATERIAUX 
 

 

La liste suivante contient les fabricants de matériaux coupe-feu et de contrôle de fumée, 

fournisseurs réguliers de matériaux qui ont été testés et classifiés par le Code national du 

bâtiment tel que requis. 
 
Ces matériaux sont listés pour information seulement et leur convenance pour les 

applications concernées et leur acceptabilité par les autorités locales ayant juridiction doit 

être confirmée par le consultant ou le rédacteur de devis. En plus, les prix de ces matériaux 

coupe-feu varient avec chaque fabricant et ces prix doivent être vérifiés avec le fabricant ou 

le distributeur par le rédacteur de devis. 
 
Tous les matériaux coupe-feu doivent se conformer aux normes CAN4-S115-M et 

CAN/ULC-S01, ou ULI 1479 et ASTM E-814. L'acceptation des standards ULI et 

ASTM par les autorités locales de prévention des incendies doit être vérifiée par le 

rédacteur de devis. 
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